Renseignements sur les assurances

à l’intention des parents et des

organisateurs de groupe

Le régime d’assurance collective contre les accidents

Tous les participants au programme d’Échanges Jeunesse Canada SEVEC sont protégés par une assurance collective contre les accidents, qui vient s’ajouter à la protection offerte par leur régime d’assurance-santé provincial ou territorial.

Tous les détails concernant le régime sont fournis aux participants et à leurs parents à l’approche de la date du voyage.

L’assurance responsabilité civile

Pendant le séjour des participants dans leurs familles d’accueil, celles-ci sont responsables des participants au même titre qu’elles le seraient pour n’importe quel visiteur dans leur foyer. Advenant le cas où le participant se blesserait d’une manière ou d’une autre lors de ce séjour, l’assurance responsabilité civile de la famille d’accueil fournirait la protection nécessaire contre toute poursuite intentée à la suite d’accidents de ce genre. La SEVEC recommande que les organisateurs de groupe prennent le temps de discuter des questions touchant les assurances avec les familles d’accueil et les parents des participants afin de s’assurer que les familles d’accueil sont protégées par une assurance responsabilité civile adéquate.

L’assurance annulation

Pour les participants qui voyagent par avion, veuillez noter qu’aucune assurance annulation n’est fournie par la

SEVEC, mais on peut se procurer cette assurance à ses propres frais auprès de notre agence de voyages. 58 Échanges jeunese canada sevec – manuel de l’organisateur 2008 - 2009
FA Q en matière d’assurances

Que couvre le Régime d’assurance collective contre les accidents de la SEVEC ?

• Le régime d’assurance collective contre les accidents de la SEVEC protège tous les participants inscrits à un

programme d’échange, les jeunes comme les adultes, et ce tout au long des deux volets de l’échange. Cette police n’est pas valide à l’extérieur du Canada. La protection commence la première journée de l’échange à 00 h 01 pour prendre fin à 23 h 59 la dernière journée de déplacement des deux volets de l’échange (accueil et visite).

• Le régime couvre les traitements médicaux et d’autres frais limités, engagés à la suite d’un accident ou d’une

blessure, qui ne peuvent être remboursés par les régimes d’assurance-santé provinciaux, territoriaux ou privés.

Est-ce que le régime d’assurance collective contre les accidents de la SEVEC comprend une assurance annulation pour les billets de transport aérien ?

• Non, le régime d’assurance collective contre les accidents de la SEVEC ne comprend aucune assurance annulation pour les billets de transport aérien. Vous pouvez vous la procurer à l’agence de voyage directement.

Est-ce que le billet d’avion fourni par Échanges Jeunesse Canada SEVEC comprend une assurance annulation ?

• Non, Échanges J eunesse Canada SEVEC N’OFFRE PAS d’assurance annulation et celle-ci N’EST PAS systématiquement comprise dans le prix du billet. Si on désire obtenir ce type d’assurance, il faudra s’adresser directement à l’agence de voyages. Cette assurance doit être achetée avant que les billets soient émis*.

Qu’arrive-t-il si un participant est rayé du programme ou annule sa participation au programme d’échanges une fois les billets émis ?

• Une fois émis, les billets ne sont pas remboursables (à 100 %). Sauf indication contraire, les groupes seront

responsables de tout changement et coût connexe. Il importe que vous communiquiez dès que possible avec votre représentant la SEVEC afin de discuter des détails de votre situation particulière.

• Si vous achetez une assurance annulation directement de l’agence de voyages pour les membres de votre groupe, cette assurance couvrira le coût d’un billet annulé pour des raisons médicales sur présentation d’une preuve à cet effet.

Qu’arrive-t-il si un participant ne peut revenir en même temps que le groupe à cause d’une maladie ou d’un séjour obligatoire à l’hôpital ?

• L’organisateur de groupe va communiquer avec votre représentant de la SEVEC et expliquer les circonstances liées à cette situation.

Si un participant se blesse ou tombe malade et que des soins médicaux sont nécessaires, quelles sont les démarches à suivre et est-ce que je pourrai être dédommagé pour les dépenses encourues ?

• Si un participant se blesse ou devient malade et que des soins médicaux sont nécessaires, votre toute première priorité consiste à lui procurer des soins médicaux. L’organisateur de groupe doit faire parvenir le formulaire de Rapport d’accident ou d’incident à la SEVEC dans les 48 heures.

• Le mode de paiement des soins médicaux varie selon le type de services et selon la province ou le territoire.

Les coûts peuvent aussi être différents si les soins sont prodigués dans un hôpital, un cabinet de médecin

ou une clinique.
